
RECENCEMENT MILITAIRE 
 
 
Deux mois avant l�âge des 16 ans, le recensement militaire est obligatoire. Il se fait en Mairie 
pour les filles comme pour les garçons. 
 
Se présenter avec les pièces suivantes : 
 

- le livret de famille 
- la carte d�identité si elle existe 
- un justificatif de domicile 

 
 
 
 


